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tenue sous la présidence de Madame HOGEDEZ, assisté(e)

de Madame COPPIN et Madame ARNIAUD, Conseillères

En présence de Monsieur PEYROT, Rapporteur public

Monsieur BREMOND, Greffier

 09 heures 30

01) DOSSIER N° 2104590 Madame Caroline COPPINRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SELARL TARTANSON (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur et Madame P                          
COMMUNE DE MANOSQUE
Monsieur et Madame J SELARL D'AVOCATS ARNAULT CHAPUIS

Titre de l'affaire  Annuler l’arrêté pris par le maire de la commune de Manosque en date du 13 janvier 2021 par lequel le permis de construire n° PC 0041121400020M03 a été
                                 délivré à Monsieur T ainsi que la décision de rejet du recours gracieux en date du 22 mars 2021.

02) DOSSIER N° 2106498 Madame Caroline COPPINRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SCP TROEGELER GOUGOT BREDEAU

SCP TROEGELER GOUGOT BREDEAU
Défendeur SCP LESAGE BERGUET GOUARD-ROBERT (Cour)

Maître TRIQUI Anna (Cour)

Nom des parties
Monsieur B
Madame B
COMMUNE D'EGUILLES
Madame C
LE PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

Titre de l'affaire  Annuler l’arrêté de permis de construire délivré par le maire de la commune d’Eguilles à Madame C le 26 janvier 2021 sous le n° PC 0130322000075,
ensemble le rejet implicite du recours gracieux adressé au maire de la commune d’Eguilles le 25 mars 2021.
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03) DOSSIER N° 2203933 Madame Caroline COPPINRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BIGENWALD Wifried (Cour)
Défendeur
Observateur

Nom des parties
Monsieur D
RECTORAT DE L'ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE
MGEN

Titre de l'affaire  Condamner l’Etat à procéder à la reconstitution financière de la carrière de directeur d'école de Monsieur D puis à l’indemniser de l’intégralité de la
perte financière qu’il a subie au cours de l’année scolaire 2020/2021 et notamment en raison de son arrêt de travail pour maladie.

04) DOSSIER N° 2208353 Madame Caroline COPPINRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître GRIMALDI LAURA Laura (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame B
RECTORAT DE L'ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE

Titre de l'affaire  Annuler la décision de la direction académique des services départementaux de l’éducation nationale du 13 juin 2022 qui n’a pas renouvelé le contrat de
travail de Madame B.

05) DOSSIER N° 2210468 Madame Caroline COPPINRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître GRIMALDI LAURA Laura (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame B
RECTORAT DE L'ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE

Titre de l'affaire  Condamner la direction académique des services départementaux de l’éducation nationale des Bouches-du-Rhône à verser à Madame B la somme de 
                                 10 000 euros, en raison des préjudices subis, augmentée des intérêts moratoires à compter de la demande préalable ou de l'enregistrement de la requête au 
                                  greffe de la juridiction.
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06) DOSSIER N° 2409794 Madame Caroline COPPINRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SARL BABYLONE Maître CAGNOL Frédéric (Cour)
Défendeur COMMUNE DE MIRAMAS Maître TEISSIER Frédéric (Cour)

Titre de l'affaire  Annuler l'arrêté du 13 août 2024 par lequel le maire de la commune de Miramas a refusé le permis d’aménager n° PA 01306324G0004 ayant pour objet la 
                                 réalisation d’un lotissement de 14 lots à bâtir sur un terrain cadastré AT 37, AT38, AT39 et AT40 et sis chemin de Taussane, 13140 Miramas.

07) DOSSIER N° 2109325 Madame Caroline COPPINRAPPORTEURE:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur M

Défendeur
Observateur

Nom des parties
Monsieur M
LE PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
COMMUNE DE LA ROQUE D'ANTHERON Maître HACHEM Benjamin

Titre de l'affaire Annuler l’arrêté interruptif de travaux.

08) DOSSIER N° 2107252 Madame Caroline COPPINRAPPORTEURE:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur J

Défendeur

Nom des parties
Monsieur J                                   
RECTORAT DE L'ACADEMIE DE PARIS

Titre de l'affaire  Annuler la décision prise le 14 juin 2021 par le recteur de l’académie de Paris, par l’intermédiaire de Monsieur D, de ne pas me verser la prime PES.

Arrêté le 06/05/2025
Le président du tribunal


